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— l'amélioration de la qualité des prestations
touristiques ;

— la promotion et le développement de l'emploi dans le
tourisme ;

— le développement harmonieux et équilibré des
activités du tourisme ;

— la mise en valeur du patrimoine touristique national.

Section II

Des définitions

Art. 3. — Au sens de la présente loi, il est entendu par :

Activité touristique : Toute prestation de
commercialisation de voyages ou d'utilisation
d'infrastructures touristiques fournies à titre onéreux avec
ou sans hébergement. 

Zone d'expansion touristique : Toute région ou
étendue de territoire jouissant de qualités ou de
particularités naturelles, culturelles, humaines et créatives
propices au tourisme, se prêtant à l'implantation ou au
développement d'une infrastructure touristique et pouvant
être exploitée pour le développement d'une ou de
plusieurs formes rentables de tourisme.

Site touristique :  Tout paysage ou lieu présentant un
attrait touristique par son aspect pittoresque, ses
curiosités, ses particularités naturelles ou les constructions
y édifiées, auquel est reconnu un intérêt historique,
artistique, légendaire ou culturel, et qui doit être
valorisé dans son originalité et préservé tant de
l'érosion que des dégradations du fait de la nature ou de
l'homme.

Développement durable : Modèle de développement
dans lequel les options et les opportunités de
développement doivent assurer la préservation de
l'environnement, des ressources naturelles et du
patrimoine culturel aux générations futures.

Aménagement touristique : Ensemble des travaux de
réalisation des infrastructures de base pour les espaces et
les étendues destinées à accueillir des investissements
touristiques. Il est matérialisé par des études qui fixent la
nature des aménagements et la typologie des activités des
infrastructures projetées.

Tourisme culturel : Toute activité de détente dont la
motivation  principale est la recherche des connaissances
et des émotions à travers la découverte d'un patrimoine
architectural tels que les villes, villages, sites
archéologiques, jardins, édifices religieux ou immatériels
telles que les fêtes traditionnelles et les coutumes
nationales ou locales.

Tourisme d'affaires et de conférences : Tout séjour
temporaire des personnes hors de leur domicile, effectué
essentiellement au cours de la semaine et motivé par des
raisons professionnelles.

Tourisme thermal et thalassothérapie : Tout
déplacement en vue de subir un traitement naturel à base
d'eau de sources thermales de haute valeur thérapeutique
ou d'eau de mer.

Ils couvrent une clientèle qui nécessite un traitement
dans un environnement équipé d'installations de soins, de
détente et de loisirs.

Tourisme saharien : Tout séjour touristique en milieu
saharien reposant sur l'exploitation des différentes
potentialités naturelles historiques et culturelles,
accompagnées d'activités de loisirs, de détente et de
découverte spécifique à ce milieu.

Tourisme balnéaire : Tout séjour touristique en bord
de mer où les touristes disposent, en plus des loisirs de la
mer, d'autres activités liées à l'animation en milieu marin.

Tourisme de loisirs et de détente : Toute activité de
détente pratiquée par les touristes pendant leur séjour dans
les sites touristiques ou établissements touristiques tels
que les parcs de loisirs et d'attractions, les sites
montagneux et les édifices culturels et sportifs.

Section 3

Des principes généraux

Art. 4. — Le développement et la promotion des
activités touristiques sont d'intérêt général.

Elles bénéficient, à ce titre, du soutien de l'Etat et des
collectivités territoriales.

Art. 5. —  Le développement des activités touristiques
obéit aux règles et principes de protection des ressources
naturelles et des potentialités culturelles et historiques, et
ce à l'effet de sauvegarder leur originalité et de garantir la
compétitivité et la durabilité de l'offre touristique. 

Art. 6. — Le développement des activités touristiques
repose sur les principes et les modalités tels que définis
par le schéma directeur d'aménagement touristique,
conformément aux dispositions des articles 22 et 38 de la
loi n° 01-20 du 27 Ramadhan 1422 correspondant au
12 décembre 2001 relative à l'aménagement et au
développement durable du territoire.

Afin d'améliorer et de diversifier l'offre touristique, les
programmes de développement des activités touristiques
doivent s'appuyer sur une exploitation rationnelle et
équilibrée de toutes les ressources que recèle le pays.

Art. 7. — L'Etat crée les conditions nécessaires à la
promotion de l'investissement touristique.

Les programmes de développement des activités
touristiques doivent être mis en œuvre en priorité dans les
zones d'expansion touristique.

L'Etat prend en charge les frais inhérents à l'élaboration
des études et des travaux d'aménagement et à la réalisation
d'infrastructures de ces zones.


